
La Fepem est la fédération experte de l’emploi à domicile. Elle informe, accompagne et défend les intérêts  
de 3,3 millions de particuliers employeurs, dont elle est le porte-parole auprès des pouvoirs publics.

09 70 51 41 41 (Appel non surtaxé)  
Du lundi au jeudi de 9h à 18h et le vendredi de 9h à 17h

Demandez à être rappelé par un conseiller : https://cnsa.fepem.org/

Ne
 p

as
 je

te
r s

ur
 la

 vo
ie 

pu
bl

iq
ue

. Im
pr

im
é 

pa
r :

 P
rin

tv
all

ée
 - 

26
 ru

e 
de

 l’I
nd

us
tri

e,
 9

24
00

 C
ou

rb
ev

oi
e. 

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

: A
do

be
 S

to
ck

. C
on

ce
pt

io
n 

gr
ap

hi
qu

e 
: w

ww
.c-

gr
ap

hi
k.f

r

La Fepem vous informe et vous aide  
dans vos démarches :

 Rédaction ou modification du contrat de travail
 Déclaration et rémunération du salarié avec le CESU
 Gestion au quotidien (congés, maladie, absences, etc.)
 Rupture de la relation de travail

Consultez nos conseillers et juristes experts  
pour sécuriser votre relation d’emploi !  

Vous employez un salarié  
à votre domicile ?
BÉNÉFICIEZ D’UNE INFORMATION

FIABLE ET GRATUITE !!  

60 ANS ET +
EN SITUATION  
DE HANDICAP

PROCHES AIDANTS
BÉNÉFICIAIRES  

APA OU PCH


